
 

DGA-SPER, Service de prévention et contrôle des infections 15 décembre 2021 (révisé : 2023-07-27) 

Levée des précautions additionnelles en CHSLD et RI 
COVID-19 et autres virus respiratoires (suspectés ou confirmés) 

 
Admission ou retour d’hospitalisation 

> 24 heures 
 

Mesures à suivre 

   Pour un usager ayant séjourné dans la même chambre 
qu’un cas de COVID-19 dans les 7 derniers jours ou qui 
provient d’une unité en éclosion sans information si 
celui-ci a résidé dans la chambre d’un cas de COVID-19 
dans les 7 derniers jours, appliquer les PA GC+ pour 
5 jours complets. Dépister aux jours 0 et 4 ou 5*.  

 Pour un usager ayant séjourné sur une unité en éclosion 
d’influenza ou VRS, appliquer les PA GC et surveiller les 
Sx BID durant 72 h.  

  
 

Contact étroit  Mesures à suivre 
 COVID-19 : Usager qui a séjourné dans la même chambre 

qu’un cas confirmé de COVID-19. 
 Autres virus respiratoires :  

A séjourné quatre heures et plus dans le même 
environnement usager (ex. : dans la chambre), à moins 
de deux mètres et sans mesure barrière qu’un cas 
confirmé durant sa période de contagiosité; 
OU  
A reçu des soins à moins de deux mètres d’un TdeS 
confirmé qui ne portait pas adéquatement le masque 
médical pendant sa période de contagiosité. 

  Pour un contact étroit d’un cas de COVID-19, appliquer 
les PA GC+ pour 5 jours et dépister aux jours 0 et 4 ou 
5*. 

 Surveiller les Sx BID durant 7 jours suivant le dernier 
contact avec le cas de COVID-19. Si apparition de Sx, voir 
la case Résident avec symptôme compatible. 

 Pour les autres virus respiratoires, appliquer les PA GC+ 
pour un minimum de 72 h. Si apparition de Sx, voir la 
case Résident avec symptôme compatible. 

 

 
 

 
Contact élargi   Mesures à suivre 

 Usager ne répondant pas à la définition d’un contact 
étroit; 
ET 

 Ayant séjourné sur une unité de soins où il y a présence 
d’un cas confirmé de COVID-19, influenza ou VRS, soit 
un usager pour lequel il n’y avait pas de PA adéquates 
en place durant sa période de contagiosité, ou d’un TdeS 
confirmé de COVID-19 qui ne portait pas adéquatement 
le masque médical durant sa période de contagiosité; 
OU 

 COVID-19 seulement : Usager qui a séjourné dans le 
même environnement qu’un cas confirmé de COVID-19 
à moins de 2 mètres et sans mesure barrière durant sa 
période de contagiosité, mais qui ne partage pas la 
même chambre avec celui-ci. 

 

 Pour un contact élargi d’un cas de COVID-19, surveiller 
les Sx BID durant 7 jours suivant le dernier contact. 

 Pour un contact élargi d’un cas d’influenza ou VRS, 
surveiller les sx BID durant 72 heures. 

 
Résident avec symptôme compatible  Mesures à suivre 

 Sx COVID : Se référer au tableau Critères et symptômes 
de la Covid-19. 

 Si Sx respiratoires : Lors de la saison grippale, dépister 
pour l’influenza selon l’OC-CISSS-126. En dehors de la 
saison grippale, valider auprès du médecin la pertinence 
de procéder à ce dépistage.  

  PA GC+ avec APR. 
  Dépistage COVID jour 0*. 

 Deuxième dépistage* 24 à 36 h plus tard si Sx toujours 
présents et pas de diagnostic différentiel expliquant les 
symptômes. 

  Cesser PA si : 
 amélioration du tableau clinique depuis 24 h; 
 absence de fièvre depuis 48 h; et 
 résultats des dépistages négatifs. 

 Si résident en chambre multiple : 
 PA GC+ pour les co-chambreurs; 
 dépistage non requis si aucun Sx.  

 

 
Résident ayant obtenu un résultat positif  Mesures à suivre 

 Résultat positif à la COVID-19. 
  PA GC+ avec APR. 
  Pour cesser les PA, se référer au Formulaire FP-CISSS-

6560. 

 Résultat positif à l’influenza et/ou VRS, et résultat du 
premier dépistage de COVID-19 négatif. 

  PA GC+ avec APR jusqu’au premier résultat négatif de 
COVID-19. 

 Poursuivre les PA GC pour une durée minimale de 5 jours 
à partir du début des Sx. Cesser si absence de fièvre 
depuis 48 h et amélioration du tableau clinique depuis 
24 h. 

*Ne pas dépister un usager qui a eu un épisode confirmé de COVID-19 dans les 2 derniers mois et moins, sauf les personnes immunosupprimées (vaccinées ou non). 

 
Abréviations 

APR : Appareil de protection respiratoire 
GC+ : Gouttelette contact + 

GC : Gouttelettes contact 
PA : Précautions additionnelles 

Sx : Symptômes 
TdS : Travailleur de la santé 

VRS : Virus respiratoire syncytial 
 

 

https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Criteres_et_symptomes.pdf
https://www.santelaurentides.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/cisss_laurentides/Sante_Publique/Maladies_infectieuses/COVID_employes/PCI/MAN_Criteres_et_symptomes.pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6560%20%C3%89val.criteres%20r%C3%A9tablissement%20COVID%20(V4)%20(2022-05-26).pdf
https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/FP-CISSS-6560%20%C3%89val.criteres%20r%C3%A9tablissement%20COVID%20(V4)%20(2022-05-26).pdf

